
 

 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 18 DECEMBRE 2023 

/ 

Délibération n° 2023D149 

 
Le Conseil communautaire, convoqué le 12 décembre 2023, s’est réuni en séance ordinaire, au siège de la 
Communauté de communes Vie et Boulogne, le lundi 18 décembre 2023 à 19 heures, sous la présidence 
de Guy PLISSONNEAU. 
 
Présents : 40 
AIZENAY : F. ROY, S. ADELEE, M. TRAINEAU, R. URBANEK, C. BARANGER, Ch. GUILLET, Ph. CLAUTOUR 
APREMONT : G. CHAMPION, S. BUFFETAUT 
BEAUFOU : D. HERMOUET, J-Ph. BODIN 
BELLEVIGNY : J. ROTUREAU, N. DURAND-GAUVRIT, S. PLISSONNEAU, F. FLEURY 
CHAPELLE PALLUAU (LA) : X. PROUTEAU, V. JOLLY 
FALLERON : G. TENAUD, Y. HERBERT 
GENETOUZE (LA) : G. PLISSONNEAU, S. GUIDOUX 
GRAND’LANDES : P. MORINEAU 
LUCS-SUR-BOULOGNE (LES) : D. PASQUIER, Ph. GREAUD, C. ROUX, Ch. GAS 
MACHE : F. RAGER 
PALLUAU : M. BARRETEAU, G. BUTEAU 
POIRE-SUR-VIE (LE) : S. ROIRAND, M. ROCHAIS, M. CHARRIER-ENNAERT, F. GUILLET, J-L. RONDEAU, Ph. SEGUIN, C. GUINAUDEAU 
N. KUNG, C. RENARD 
SAINT-DENIS LA CHEVASSE : M. HERMOUET 
SAINT-ETIENNE DU BOIS : G. AIRIAU 

 
Absents excusés : 7 
AIZENAY : I. GUERINEAU pouvoir à C. BARANGER, F. MORNET pouvoir à R. URBANEK 
BELLEVIGNY : Ph. BRIAUD 
MACHE : C. NEAU pouvoir à F. RAGER 
SAINT-DENIS LA CHEVASSE : Ch. DURAND pouvoir à N. DURAND-GAUVRIT, C. FRAPPIER pouvoir à M. HERMOUET 
SAINT-PAUL MONT PENIT : Ph. CROCHET pouvoir à G. PLISSONNEAU 
 
Absents : 1 
BELLEVIGNY : M-D. VILMUS 
 

Objet : Approbation de la convention de mise en place d’un dispositif de financement des 

moyens mis en œuvre pour lutter contre les dépôts sauvages de déchets ménagers et 

assimilés entre CITEO, la Communauté de Communes Vie et Boulogne et ses communes 

membres. 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 
 
Vu le Code de l'environnement (notamment les articles L.541-10 et R.543- 53 à R.543-56),  
 
Vu l'arrêté du 5 mai 2017 portant agrément d'un éco-organisme ayant pour objet de prendre en charge les 
déchets d'emballages dont les détenteurs finaux sont les ménages dans les conditions prévues par les articles 
R. 543-53 à R. 543-65 du code de l'environnement, 
 
Vu l’arrêté du 30 septembre 2022 portant modification de l'arrêté du 29 novembre 2016 modifié relatif à la 
procédure d'agrément et portant cahier des charges des éco-organismes de la filière des emballages 
ménagers, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2022 modifiant l'arrêté du 5 mai 2017 portant agrément d'un éco-organisme ayant 
pour objet de prendre en charge les déchets d'emballages dont les détenteurs finaux sont les ménages dans 
les conditions prévues par les articles R. 543-53 à R. 543-65 du code de l'environnement. 
 
Vu les statuts de la Communauté de communes Vie et Boulogne ;  
 
Considérant que la communauté de communes Vie et Boulogne est compétente en matière de collecte et de 
traitement des déchets ménagers et assimilés ; 
 
Considérant que les communes sont compétentes en matière de salubrité publique et de gestion des déchets 
sauvages ;  
 



 

Considérant que dans le cadre de la responsabilité élargie des producteurs d'emballages, CITEO propose un 
dispositif de financement de l'action de lutte contre les dépôts sauvages de déchets ménagers et assimilés 
prise dans sa globalité́, à l’échelle du territoire et coordonnée par la communauté de communes Vie et 
Boulogne en lien avec les actions de ses communes membres en matière de lutte conte les dépôts sauvages 
de déchets ménagers et assimilés ;  
 
En application de la responsabilité élargie des producteurs, les producteurs, importateurs ou personnes 
responsables de la première mise sur le marché de produits commercialisés dans des emballages peuvent 
transférer leurs obligations en matière de prévention et de gestion des déchets d'emballages ménagers à un 
éco-organisme titulaire d'un agrément à cette fin. Ce dernier perçoit des contributions de ses adhérents qui lui 
permettent notamment de financer les collectivités territoriales qui assurent le nettoiement des déchets 
d'emballages ménagers abandonnés.  
 
Par un arrêté du 30 septembre 2022, le Cahier des charges d’agrément de Citeo a été modifié notamment 
pour encadrer la prise en charge des coûts visant au nettoiement et à la réduction des déchets abandonnés 
sur l’espace public (article IV.7 du Cahier des charges). Les coûts à couvrir ne concernent que les déchets 
abandonnés diffus issus des produits relevant de l’agrément de la Société agréée. La couverture des coûts 
de nettoiement des dépôts illégaux de déchets abandonnés – c’est-à-dire des amoncellements de déchets 
concentrés – ne sont pas objets du recouvrement des coûts. 
 
A cette fin, et en concertation avec les représentants des collectivités territoriales telles que représentées en 
formation emballages ménagers de la commission des Filières REP, Citeo a élaboré une convention-type : la 
Convention de soutien pour la lutte contre les déchets abandonnés diffus, proposée à toutes communes et 
groupements de communes à fiscalité propre ayant en charge le nettoiement des déchets, par distinction avec 
les « autres personnes publiques » (paragraphe b. de l’article V.1.g du Cahier des Charges).  
 
Considérant que la lutte contre les dépôts sauvages de déchets ménagers et assimilés sur le territoire le Vie 
et Boulogne nécessite une action coordonnée entre la communauté de communes Vie et Boulogne et ses 
communes membres pour être plus efficiente ; 
 
Considérant que la CCVB assure des actions d’information, de communication et de sensibilisation pour 
prévenir l’abandon des déchets d’emballages ménagers dans l’environnement ; 
 
Considérant l’intérêt que revêt le projet de convention de mise en place d'un dispositif de financement des 
moyens mis en œuvre pour lutter contre les dépôts sauvages de déchets ménagers et assimilés entre CITEO, 
la Communauté de communes Vie et Boulogne et ses communes membres, annexé à la présente 
délibération ; 
 
Par adoption des motifs exposés par le Vice-Président et après en avoir délibéré, le Conseil 
communautaire décide à l’unanimité : 
 
- D’approuver le projet de convention constitutive (joint à la présente délibération) de mise en place d’un 
dispositif de financement des moyens mis en œuvre pour lutter contre les dépôts sauvages de déchets 
ménagers et assimilés entre CITEO et la communauté de communes Vie et Boulogne. 
 
- D’autoriser le Président ou son représentant à signer toutes les pièces relatives ce dossier. 
 
- De déléguer au Président le pouvoir de modifier, retirer ou abroger la convention et ses annexes pour les 
adapter aux évolutions du service. 
 
- De charger le Président d’exécuter la présente délibération. 
………….. 
Pour copie conforme au registre 
Le dix-neuf décembre deux-mille-vingt-trois, 
 Le Président, 

 Guy PLISSONNEAU 

 #signature# 
Acte publié sur le site internet Vie et Boulogne le 24/12/2023. 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère 
exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire l’objet d’un 
recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission 
aux services de l’Etat. 
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